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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE D’UN MECANISME HORLOGER

(57) La présente invention propose un dispositif de
commande (1) d’un mécanisme horloger qui comprend
une bascule d’actionnement (2) pourvue d’un sautoir (4)
et agencée pour évoluer entre deux positions en action-
nant ledit mécanisme horloger, une première position
lorsque ledit mécanisme horloger occupe une première
position et une seconde position lorsque ledit mécanisme
horloger occupe une seconde position, ledit dispositif de
commande comprenant un poussoir (8) manoeuvrable
par un utilisateur, une commande (10) actionnable par
ledit poussoir (8) et une navette (12) coopérant avec la-
dite bascule d’actionnement (2) et agencée pour être
commandée par ladite commande (10) pour évoluer en-
tre deux positions stables, à savoir une première position
dans laquelle ledit mécanisme horloger et sa bascule
d’actionnement (2) sont dans leur première position et
une seconde position dans laquelle ledit mécanisme hor-
loger et sa bascule d’actionnement (2) sont dans leur
seconde position. La navette (12) est montée articulée
sur la commande (10), et la bascule d’actionnement (2)
comprend un organe d’appui (18) agencé pour coopérer
avec la navette (12) et avec le sautoir (4) pour déplacer
alternativement la bascule d’actionnement (2) de l’une à
l’autre de ses première et seconde positions par une ac-
tion sur le poussoir (8), ainsi que des première et seconde
butées (20a, 20b) agencées pour coopérer avec ladite
navette (12) afin de définir les première et seconde po-
sitions de la navette (12) respectivement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande d’un mécanisme horloger qui comprend une
bascule d’actionnement pourvue d’un sautoir et agencée
pour évoluer entre deux positions, à savoir une première
position lorsque ledit mécanisme horloger occupe une
première position et une seconde position lorsque ledit
mécanisme horloger occupe une seconde position, ledit
dispositif de commande comprenant un poussoir ma-
noeuvrable par un utilisateur, une commande actionna-
ble par ledit poussoir et une navette coopérant avec ladite
bascule d’actionnement et agencée pour être comman-
dée par ladite commande pour évoluer entre deux posi-
tions stables, à savoir une première position dans laquel-
le ledit mécanisme horloger et sa bascule d’actionne-
ment sont dans leur première position et une seconde
position dans laquelle ledit mécanisme horloger et sa
bascule d’actionnement sont dans leur seconde position.
La présente invention concerne également une pièce
d’horlogerie comprenant un tel dispositif de commande.
[0002] Un tel dispositif de commande comprend de
manière classique une navette montée pivotante sur le
bâti et commandée par une bascule, elle-même action-
née par un poussoir. Ce type de dispositif de commande
est utilisé dans une pièce d’horlogerie pour actionner un
mécanisme pouvant occuper deux positions stables cor-
respondant par exemple à deux fonctions différentes, tel
qu’un chronographe, une rattrapante, ou tout autre mé-
canisme horloger comprenant au moins un élément
agencé pour évoluer entre deux positions et entrainer de
manière alternative un changement dans le mécanisme
horloger à chaque changement de position par appui sur
le poussoir, par exemple pour passer d’une fonction à
l’autre. Ce type de dispositif remplace avantageusement
une roue à colonne, en simplifiant les composants et en
réduisant leur nombre.
[0003] Dans les mécanismes à navette traditionnels,
la bascule est configurée pour présenter une extrémité
qui doit s’engager dans différents crans prévus sur la
navette afin de la faire pivoter dans différentes positions
bien déterminées correspondant aux différentes fonc-
tions du chronographe. Toutefois, cet agencement est
complexe et entraine une sécurité de fonctionnement
très faible entre l’extrémité de la bascule et les crans de
la navette, ce qui peut nuire au fonctionnement correct
du mécanisme lors des changements de position pour
changer de fonction.
[0004] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients des mécanismes de commande connus en
proposant un dispositif de commande permettant de pas-
ser de l’une à l’autre des positions du mécanisme horlo-
ger en toute sécurité.
[0005] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de commande simplifié par rapport
aux mécanismes à navette traditionnels.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif de commande d’un mécanisme horloger qui

comprend une bascule d’actionnement pourvue d’un
sautoir et agencée pour évoluer entre deux positions en
actionnant ledit mécanisme horloger, une première po-
sition lorsque ledit mécanisme horloger occupe une pre-
mière position et une seconde position lorsque ledit mé-
canisme horloger occupe une seconde position, ledit dis-
positif de commande comprenant un poussoir manoeu-
vrable par un utilisateur, une commande actionnable par
ledit poussoir et une navette coopérant avec ladite bas-
cule d’actionnement et agencée pour être commandée
par ladite commande pour évoluer entre deux positions
stables, à savoir une première position dans laquelle ledit
mécanisme horloger et sa bascule d’actionnement sont
dans leur première position et une seconde position dans
laquelle ledit mécanisme horloger et sa bascule d’action-
nement sont dans leur seconde position.
[0007] Selon l’invention, la navette est montée articu-
lée sur la commande, et la bascule d’actionnement com-
prend un organe d’appui agencé pour coopérer avec la
navette et avec le sautoir pour déplacer alternativement
la bascule d’actionnement de l’une à l’autre de ses pre-
mière et seconde positions par une action sur le poussoir,
ainsi que des première et seconde butées agencées pour
coopérer avec ladite navette afin de définir les première
et seconde positions de la navette.
[0008] Ainsi, le montage de la navette embarquée sur
la commande permet au dispositif de commande selon
l’invention de commander le mécanisme horloger de ma-
nière plus simple et plus sécurisée que les mécanismes
à navette traditionnels.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante d’un mode de réalisation de
l’invention, donné à titre d’exemple non limitatif, et faite
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue d’un dispositif de com-
mande et de la bascule d’actionnement d’un méca-
nisme horloger selon l’invention dans leur première
position ;

- la figure 2 représente une vue du dispositif de com-
mande et de la bascule d’actionnement du mécanis-
me horloger, après actionnement du poussoir, dans
une position intermédiaire lors du passage de la pre-
mière position à la seconde position;

- la figure 3 représente une vue du dispositif de com-
mande et de la bascule d’actionnement du mécanis-
me horloger en position intermédiaire en fin de pres-
sion sur le poussoir, lors du passage de la première
position à la seconde position ;

- la figure 4 représente une vue du dispositif de com-
mande et de la bascule d’actionnement du mécanis-
me horloger dans leur seconde position ;

- la figure 5 représente une vue du dispositif de com-
mande et de la bascule d’actionnement du mécanis-
me horloger, après nouvel actionnement du pous-
soir, dans une position intermédiaire lors du passage
de la seconde position à la première position ; et
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- la figure 6 représente une vue du dispositif de com-
mande et de la bascule d’actionnement du mécanis-
me horloger en position intermédiaire en fin de pres-
sion sur le poussoir, lors du passage de la seconde
position à la première position.

[0010] En référence à la figure 1, la présente invention
concerne un dispositif de commande 1 d’un mécanisme
horloger dont seule est ici représentée sa bascule d’ac-
tionnement 2 montée pivotante sur le bâti en A. La bas-
cule d’actionnement 2 est pourvue d’un sautoir 4 présen-
tant deux plans inclinés adjacents. Ladite bascule d’ac-
tionnement 2 est agencée pour coopérer, par une pre-
mière extrémité 2a par rapport à A, avec le dispositif de
commande 1, comme cela sera décrit plus en détails ci-
après, afin d’évoluer entre deux positions, à savoir une
première position lorsque ledit mécanisme horloger oc-
cupe une première position et une seconde position lors-
que ledit mécanisme horloger occupe une seconde po-
sition.
[0011] De plus, la bascule d’actionnement 2 comporte
à aux moins l’une de ses extrémités libres un organe
d’actionnement 6 agencé pour actionner un élément du
mécanisme horloger. Dans l’exemple représenté ici, l’or-
gane d’actionnement 6 de la bascule d’actionnement 2
est constitué par un secteur denté prévu à sa deuxième
extrémité 2b par rapport à A, et agencé pour coopérer
avec un élément (non représenté) du mécanisme horlo-
ger, tel qu’une roue ou un secteur denté dont l’actionne-
ment par la bascule d’actionnement 2 va entrainer un
changement dans le mécanisme horloger.
[0012] D’une manière connue, le dispositif de com-
mande 1 comprend un poussoir 8 manoeuvrable par un
utilisateur, une commande 10 actionnable par ledit pous-
soir 8 et une navette 12 coopérant avec ladite bascule
d’actionnement 2 et agencée pour être commandée par
ladite commande 10 pour évoluer entre deux positions
stables, à savoir une première position dans laquelle ledit
mécanisme horloger et sa bascule d’actionnement 2 sont
dans leur première position et une seconde position dans
laquelle ledit mécanisme horloger et sa bascule d’action-
nement 2 sont dans leur seconde position.
[0013] Plus particulièrement, le poussoir 8 coopère
avec la commande 10 montée pivotante en B sur le bâti
et portant un plot 14 actionnable par ledit poussoir 8. La
commande 10 est maintenue par un ressort de rappel 16.
[0014] Conformément à l’invention, la navette 12 est
montée articulée sur la commande 10 au moyen d’une
articulation 17 et la bascule d’actionnement 2 comprend
un organe d’appui 18 agencé pour coopérer avec la na-
vette 12 et avec le sautoir 4 pour déplacer alternative-
ment la bascule d’actionnement 2 de l’une à l’autre de
ses première et seconde positions par une action sur le
poussoir 8 et des première et seconde butées 20a, 20b
agencées pour coopérer avec la navette 12 afin de définir
les première et seconde positions de la navette 12 res-
pectivement.
[0015] De préférence, la navette 12 comporte à son

extrémité arrière une base portant son articulation 17
coopérant avec la commande 10, deux faces latérales
22a, 22b agencées pour coopérer chacune avec l’une
des première et seconde butées 20a, 20b et deux faces
avant 24a, 24b formant deux plans inclinés se terminant
en pointe et agencées pour coopérer avec l’organe d’ap-
pui 18 de la bascule d’actionnement 2.
[0016] D’une manière avantageuse, l’articulation 17 de
la navette 12 avec la commande 10 peut être une arti-
culation de type rotule. L’articulation 17 peut également
être tout autre type d’articulation équivalent, permettant
à la navette 12 de conserver par rapport à la commande
10 une certaine faculté de mouvement, par exemple un
guidage flexible, tel qu’un pivot croisé.
[0017] L’articulation en rotule 17 forme avec la base
de la navette 12 deux échancrures 19a, 19b agencées
pour coopérer avec deux excroissances 21a, 21b pré-
vues en correspondance sur le bord de la commande 10
de manière à constituer des butées arrière 23a, 23b res-
pectivement, dont le rôle sera décrit ci-après.
[0018] Par ailleurs, la première extrémité 2a de la bas-
cule d’actionnement 2 présente une forme générale en
T défini par un pied et une barre transversale.
[0019] La barre transversale de la première extrémité
2a de la bascule d’actionnement 2 comporte à ses ex-
trémités une goupille agencée pour constituer la premiè-
re butée 20a pour la face latérale 22a de la navette 12
et une goupille agencée pour constituer la seconde butée
20b pour la face latérale 22b de la navette 12, lorsque
ladite navette 12 passe de l’une à l’autre de ses première
et seconde positions.
[0020] D’une manière avantageuse, la première butée
20a et la seconde butée 20b sont disposées sur la bas-
cule d’actionnement 2 pour être au contact de la face
latérale 22a, 22b correspondante de la navette 12 en fin
d’appui sur le poussoir 8 et pour amener la navette 12
respectivement dans ses première et seconde positions
lorsque le poussoir 8 est relâché.
[0021] Sur le pied de la première extrémité 2a est mon-
té l’organe d’appui 18. De manière avantageuse, ledit
organe d’appui 18 peut être un galet de roulement. L’or-
gane d’appui 18 pourrait également être une simple gou-
pille ou tout autre élément d’appui équivalent, choisi de
préférence pour présenter un faible coefficient de frotte-
ment avec la navette 12 afin de limiter les efforts à fournir
sur le poussoir 8 par l’utilisateur.
[0022] L’organe d’appui 18 est agencé pour pouvoir
circuler dans une ganse 26 prévue sur le bâti lorsqu’il est
déplacé en alternance par la face avant 24a ou 24b de
la navette 12 quand une pression est exercée sur le pous-
soir 8, de manière à commencer à faire pivoter la bascule
d’actionnement 2 dans un sens ou dans l’autre.
[0023] D’une manière avantageuse, la ganse 26 est
dimensionnée pour que son bord longitudinal 26a le plus
proche de A constitue pour l’organe d’appui 18 deux bu-
tées définissant les première et seconde positions de la
bascule d’actionnement 2.
[0024] L’organe d’appui 18 est également agencé pour
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coopérer avec les deux plans inclinés du sautoir 4. Avan-
tageusement, l’organe d’appui 18 est agencé pour coo-
pérer, alternativement, avec l’un desdits plans inclinés
de manière à soulever le sautoir 4 lorsqu’une pression
est exercée sur le poussoir 8 et que ledit organe d’appui
18 est déplacé par la navette 12 dans la ganse 26, et
avec l’autre desdits plans inclinés lorsque le poussoir 8
est relâché et que le sautoir 4 revient dans sa position
initiale, l’organe d’appui 18 n’étant plus sollicité par la
navette 12, de manière à terminer le déplacement de la
bascule d’actionnement 2 dans l’une de ses première et
seconde positions.
[0025] Le pied de la première extrémité 2a de la bas-
cule d’actionnement 2 se prolonge par le corps de la bas-
cule 2 puis on retrouve à la seconde extrémité 2b de la
bascule d’actionnement 2, de l’autre côté de son point
de pivotement A, l’organe d’actionnement 6 décrit ci-des-
sus.
[0026] Lors du passage de la première à la seconde
position, la commande 10, la navette 12 et la bascule
d’actionnement 2 étant alors dans leur première position
conformément à la figure 1, la commande 10 est pivotée
en B suite à une pression de l’utilisateur sur le poussoir
8 qui déplace le plot 14. La navette 12, montée articulée
sur la commande 10 grâce à son articulation 17, bascule
de sorte que sa face avant 24a appuie sur l’organe d’ap-
pui 18 ou galet de roulement et le fait pivoter par rapport
à A dans le sens antihoraire de sorte qu’il coulisse et se
déplace vers le bas dans la ganse 26 en s’éloignant de
son bord longitudinal 26a, entrainant le début du pivote-
ment de la bascule d’actionnement 2 en A dans le sens
antihoraire, comme représenté sur la figure 2. Lorsque
la pression sur le poussoir 8 est maximale et que le plot
14 de la commande 10 arrive en butée contre la platine
ou le bâti 28, le pivotement en B de la commande 10 est
maximum, comme le montre la figure 3. La seconde bu-
tée ou goupille 20b de la bascule d’actionnement 2, qui
est sous l’action de son ressort 4, bute alors contre la
face latérale 22b de la navette 12, elle-même en butée
contre la commande 10 au niveau de la butée arrière
23b. En parallèle, l’organe d’appui ou galet de roulement
18 qui a coulissé dans la ganse 26 lors du pivotement
de la bascule d’actionnement 2 a soulevé le sautoir 4 par
un de ses plans inclinés et passe sur le sommet du sautoir
4. Lorsque l’utilisateur libère le poussoir 8, la commande
10 revient dans sa position initiale sous l’action de son
ressort 16, de sorte que la navette 12 se retire et se dé-
gage de l’organe d’appui 18. De ce fait, le sautoir 4 revient
dans sa position initiale, et sous l’action de l’autre plan
incliné du sautoir 4 sur l’organe d’appui 18, ce dernier se
déplace dans la ganse 26 jusqu’à arriver en butée contre
le bord longitudinal 26a de ladite ganse 26, entrainant la
fin du pivotement en A de la bascule d’actionnement 2
dans le sens antihoraire pour atteindre sa seconde po-
sition, et y être maintenue, comme le montre la figure 4.
En parallèle, la deuxième butée 20b, en pivotant avec le
reste de la bascule d’actionnement 2 dans le sens anti-
horaire, appuie sur la face latérale correspondante 22b

de la navette 12 afin de positionner ladite navette 12 dans
sa seconde position stable. La navette 12, étant embar-
quée sur la commande 10, est revenue avec la comman-
de 10 dans sa seconde position stable en se dégageant
de l’organe d’appui 18 d’une manière suffisamment éloi-
gnée, de sorte que la sécurité de fonctionnement est ga-
rantie.
[0027] Lors du passage de la seconde à la première
position, la commande 10, la navette 12 et la bascule
d’actionnement 2 étant alors dans leur seconde position
conformément à la figure 4, la commande 10 est pivotée
en B suite à une nouvelle pression de l’utilisateur sur le
poussoir 8 qui déplace le plot 14. Grâce à son articulation
17, la navette 12 bascule de sorte que sa face avant 24b
appuie sur l’organe d’appui 18 et le fait pivoter par rapport
à A dans le sens horaire de sorte qu’il coulisse et se
déplace vers le haut dans la ganse 26 en s’éloignant de
nouveau de son bord longitudinal 26a, entrainant le début
du pivotement de la bascule d’actionnement 2 en A dans
le sens horaire, comme représenté sur la figure 5. Lors-
que la pression sur le poussoir 8 est maximale et que le
plot 14 de la commande 10 arrive en butée contre la
platine ou le bâti 28, le pivotement en B de la commande
10 est maximum, comme le montre la figure 6. La pre-
mière butée ou goupille 20a de la bascule d’actionne-
ment 2 bute alors contre la face latérale 22a de la navette
12, elle-même en butée contre la commande 10 au ni-
veau de la butée arrière 23a. En parallèle, l’organe d’ap-
pui 18 qui a coulissé dans la ganse 26 lors du pivotement
de la bascule d’actionnement 2 a de nouveau soulevé le
sautoir 4 par un de ses plans inclinés et passe sur le
sommet du sautoir 4. Lorsque l’utilisateur libère le pous-
soir 8, la commande 10 revient dans sa position initiale
sous l’action de son ressort 16, de sorte que la navette
12 se retire et se dégage de l’organe d’appui 18. De ce
fait, le sautoir 4 revient dans sa position initiale, et sous
l’action de l’autre plan incliné du sautoir 4 sur l’organe
d’appui 18, ce dernier se déplace dans la ganse 26 jus-
qu’à de nouveau arriver en butée contre le bord longitu-
dinal 26a de ladite ganse 26, entrainant la fin du pivote-
ment en A de la bascule d’actionnement 2 dans le sens
horaire pour atteindre de nouveau sa première position,
et y être maintenue, comme le montre la figure 1. En
parallèle, la première butée 20a, en pivotant avec le reste
de la bascule d’actionnement 2 dans le sens horaire,
appuie sur la face latérale correspondante 22a de la na-
vette 12 afin de repositionner ladite navette 12 dans sa
première position stable. La navette 12, étant avanta-
geusement embarquée sur la commande 10, est revenue
avec la commande 10 dans sa première position stable
en se dégageant de l’organe d’appui 18 d’une manière
suffisamment éloignée, de sorte que la sécurité de fonc-
tionnement est garantie.
[0028] Ainsi, les mouvements de rotation dans le sens
horaire et dans le sens antihoraire de la bascule d’ac-
tionnement 2 sont obtenus par un même mouvement de
translation du poussoir 8. Ledit poussoir 8 permet en con-
séquence de commander alternativement le déplace-
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ment du mécanisme horloger et de sa bascule d’action-
nement 2 de l’une à l’autre de leurs première et seconde
positions par un même mouvement de pression.
[0029] Le dispositif de commande, en prévoyant d’em-
barquer la navette 12 sur la commande 10 permet de
garantir une sécurité de fonctionnement optimale après
chaque changement de position du mécanisme horloger,
la navette 12 s’éloignant suffisamment de l’organe d’ap-
pui 18 après chacun desdits changements de position.
De plus, cette construction permet une commande plus
simple du mécanisme horloger.
[0030] Le dispositif de commande selon l’invention
peut être utilisé dans une pièce d’horlogerie pour action-
ner un mécanisme pouvant occuper deux positions sta-
bles, tel qu’un chronographe, une rattrapante, ou tout
autre mécanisme horloger comprenant au moins un élé-
ment agencé pour évoluer entre deux positions et entrai-
ner de manière alternative un changement dans le mé-
canisme horloger à chaque changement de position.

Revendications

1. Dispositif de commande (1) d’un mécanisme horlo-
ger qui comprend une bascule d’actionnement (2)
pourvue d’un sautoir (4) et agencée pour évoluer
entre deux positions, une première position lorsque
ledit mécanisme horloger occupe une première po-
sition et une seconde position lorsque ledit mécanis-
me horloger occupe une seconde position, ledit dis-
positif de commande comprenant un poussoir (8)
manoeuvrable par un utilisateur, une commande
(10) actionnable par ledit poussoir (8) et une navette
(12) coopérant avec ladite bascule d’actionnement
(2) et agencée pour être commandée par ladite com-
mande (10) pour évoluer entre deux positions sta-
bles, à savoir une première position dans laquelle
ledit mécanisme horloger et sa bascule d’actionne-
ment (2) sont dans leur première position et une se-
conde position dans laquelle ledit mécanisme hor-
loger et sa bascule d’actionnement (2) sont dans leur
seconde position, caractérisé en ce que la navette
(12) est montée articulée sur la commande (10), et
en ce que la bascule d’actionnement (2) comprend
un organe d’appui (18) agencé pour coopérer avec
la navette (12) et avec le sautoir (4) pour déplacer
alternativement la bascule d’actionnement (2) de
l’une à l’autre de ses première et seconde positions
par une action sur le poussoir (8), ainsi que des pre-
mière et seconde butées (20a, 20b) agencées pour
coopérer avec ladite navette (12) afin de définir les
première et seconde positions de la navette (12) res-
pectivement.

2. Dispositif de commande selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la navette (12) comporte une
base portant une articulation (17) coopérant avec la
commande (10), deux faces latérales (22a, 22b)

agencées pour coopérer chacune avec l’une des
première et seconde butées (20a, 20b) et deux faces
avant (24a, 24b) agencées pour coopérer avec l’or-
gane d’appui (18) de la bascule d’actionnement (2).

3. Dispositif de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la première butée (20a) et la
seconde butée (20b) sont disposées sur la bascule
d’actionnement (2) pour être au contact de la face
latérale correspondante (22a, 22b) de la navette (12)
en fin d’appui sur le poussoir (8) et pour amener la
navette (12) respectivement dans ses première et
seconde positions lorsque le poussoir (8) est relâ-
ché.

4. Dispositif de commande selon l’une des revendica-
tions 2 et 3, caractérisé en ce que l’articulation (17)
de la navette (12) avec la commande (10) est une
articulation rotule.

5. Dispositif de commande selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’organe
d’appui (18) de la bascule d’actionnement (2) est
agencé pour circuler dans une ganse (26) prévue
sur un bâti.

6. Dispositif de commande selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la ganse (26) est dimension-
née pour constituer pour l’organe d’appui (18) deux
butées définissant les première et seconde positions
de la bascule d’actionnement (2).

7. Dispositif de commande selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le sautoir
(4) présente deux plans inclinés et en ce que l’or-
gane d’appui (18) est agencé pour coopérer, alter-
nativement, avec l’un desdits plans inclinés de ma-
nière à soulever le sautoir (4) lorsqu’une pression
est exercée sur le poussoir (8) et avec l’autre desdits
plans inclinés lorsque le poussoir (8) est relâché et
que le sautoir (4) revient, de manière à déplacer la
bascule d’actionnement (2) dans l’une de ses pre-
mière et seconde positions.

8. Dispositif de commande selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’organe
d’appui (18) est un galet de roulement.

9. Dispositif de commande selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la bascule
d’actionnement (2) comporte à aux moins l’une de
ses extrémités libres un organe d’actionnement (6)
d’un élément du mécanisme horloger.

10. Pièce d’horlogerie comprenant un dispositif de com-
mande (1) selon l’une des revendications 1 à 9.
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